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OBJECTIF DE L'ORGANISATION :  Parvenir à une transformation structurelle pour le 
développement inclusif et durable en Afrique du Nord. 
 

Réalisations escomptées Indicateurs de succès 
    

a) Le renforcement des capacités des  
États membres de la sous-région de 
l'Afrique du Nord, pour produire et dif-
fuser des données actuelles de haute qua-
lité  pour une planification et une formu-
lation des politiques factuelle et une ges-
tion économique améliorée, en accordant 
la place qui lui revient à l'égalité entre 
les sexes, au niveau national et sous-
régional. 
 

(i)  Augmentation du nombre d’Etats membres et 
de Communautés économiques régionales qui ont 
exprimé un niveau élevé de satisfaction sur les 
profil-pays. 

 

            Mesure des Performances : 
            Référentiel 2014-2015 : A déterminer  
            Estimation 2016-2017 : A déterminer 
            Cible 2018-2019 : A déterminer 
 
 

   

(ii) augmentation du nombre de politiques et 
de programme de la CEA qui renforcent les 
capacités des Etats membres , des commu-
nautés économiques régionales et des organi-
sations inter gouvernementales dans le do-
maine des statistiques  et de la planification 
pour la transformation structurelle 
 

           Mesure des Performances : 
           Référentiel 2014-2015 : N/A 
           Estimation 2016-2017 : N/A 
           Cible 2018-2019 : N/A 
 

b) Le renforcement des capacités des  
États membres de la sous-région  de 
l'Afrique du Nord et de l'Union du 
Maghreb Arabe pour la réalisation des 
priorités de développement sous-
régional, compte dûment tenu de la di-
mension genre et de l'appui de la mise en 
oeuvre de programmes de développe-
ment continental et des ODD 

(i) Le nombre d'initiatives sous-régionales 
conçues ou élaborées par les Etats membres, 
l'Union du Maghreb Arabe et les autres orga-
nisations intergouvernementales sous-
régionales, avec l'assistance de la CEA, pour 
promouvoir la coopération sous-régionale et 
l'intégration, en tenant bien compte de la 
perspective de genre. 
 

            Mesure des Performances : 
             Référentiel 2014-2015 : 3 
             Estimation 2016-2017 : 4 
            Cible 2018-2019 : 6 
 

(ii) Nombre de dialogues politiques et de pla-
teformes appuyant la transformation structu-
relle en Afrique du Nord, en tenant bien 
compte de la perspective de genre.   

            Mesure des Performances : 
             Référentiel 2014-2015 : N/A 
             Estimation 2016-2017 : N/A 
            Cible 2018-2019 : 4 

 
 
 



STRATEGIE 
 
L'orientation stratégique générale relève des programmes mondiaux et régionaux englobant 
les Etats membres, qui s'investissent en faveur des objectifs, buts et plans d'action convenus. 
Le sous-programme appuiera les pays nord-africains pour concevoir et mettre en oeuvre des 
politiques, des programmes et des projets visant à réaliser les Objectifs de Développement 
Durable et les agendas africain. Les engagements des pays pour le financement pour le déve-
loppement, comme convenu dans le cadre du programme d'action d'Addis Abeba, seront éga-
lement soutenus par le programme de travail. 
 
La stratégie consistera essentiellement à apporter un soutien technique adéquat aux États 
membres et aux CER en vue d'améliorer leurs capacités à entreprendre la transformation éco-
nomique, sociale et politique, avec un accent particulier sur l'intégration régionale, la dimen-
sion genre et l'industrialisation. 
 
Le sous-programme continuera à maintenir ses activités de renforcement des capacités au 
bénéfice des systèmes statistiques nationaux pour la production de données précises et régu-
lières. Les recommandations stratégiques ainsi produites se fondent systématiquement sur les 
preuves émanant des données statistiques actualisées. 
 
Une assistance sera fournie à l'Union du Maghreb Arabe (UMA) pour mettre en oeuvre sa 
feuille de route pour un Maghreb plus intégré, prenant en considération le nouveau dévelop-
pement au niveau continental pour la mise en oeuvre de la Zone de Libre Echange Continen-
tale. L'engagement des pays d'Afrique du Nord dans le processus de mise en oeuvre de 
l'Union Douanière Arabe sera également soutenu par les activités du sous-programme.  Ceci 
comprend l'elaboration et la mise en oeuvre des politiques de la zone intégrée ainsi que la 
mise en oeuvre de mécanismes d'autofinancement pour soutenir l'elaboration et l'exécution de 
politiques par l'UMA. 
 
Un accent particulier sera mis sur la création et la gestion continue des réseaux de connais-
sances et d'informations pour mettre à profit les pratiques optimales et les enseignements tirés 
et les diffuser ailleurs et dans la région aux Etats membres et à leurs organisations, particuliè-
rement à travers la promotion et la vulgarisation des Communautés de Pratique (CdP). La 
collaboration avec la Division Renforcement des Capacités continuera à assurer une assis-
tance technique aux CER et aux États membres sur l'harmonisation du cadre légal pour les 
enjeux de développement régional. Le bureau sous-régional pour l'Afrique du Nord (BSR 
AN) travaillera en étroite collaboration avec l'Institut Africain pour le Développement et la 
Planification (IDEP) pour l'organisation d'ateliers de formation appropriés aux États membres. 
 
Le BSR pour l'Afrique du Nord continuera à nouer des partenariats étroits avec les agences 
onusiennes au niveau national et régional, ainsi qu'avec d'autres partenaires au développement 
sous-régionaux afin de renforcer la présence et l'efficacité de la CEA. Le mécanisme de coor-
dination sous-régional est la plateforme adéquate permettant de continuer de promouvoir la 
coopération avec les institutions nationales et les parties prenantes pour un soutien cohérent 
au processus d'intégration régionale. Le BSR pour l'Afrique du Nord collaborera également de 
manière étroite avec d'autres parties prenantes, comme celles du secteur privé, les universités 
et les organisations de la société civile, et renforcera les liens avec les différents groupes de 
réflexion de la sous-région pour développer les relations et établir des réseaux au niveau du 
continent, comme par le passé à travers un dialogue innovant dans le cadre du Forum pour le 
Développement en Afrique du Nord. 
 



Des systèmes d'assurance qualité et d'évaluation seront intégrés à l'ensemble des activités du 
programme pour le suivi de la qualité et de l'impact, et partant l'adaptation de la stratégie, en 
conséquence. 
 
Facteurs externes 

Cette composante est censée atteindre son objectif et les réalisations escomptées, aux condi-
tions ci-dessous : 

• les États membres et les CER maintiennent leur engagement et leur appui au BSR-AN; 

• les États membres jouissent de la stabilité politique; 

• les États membres et les CER accélèrent le rythme de mise en oeuvre de l'agenda d'inté-
gration de la sous-région à travers l'affectation de ressources supplémentaires et la promo-
tion du fonctionnement des organes de décision relatif à la CER concernée; 

• les partenaires au développement dégagent des ressources budgétaires supplémentaires, 
pour faire face à la demande croissante d'activités de renforcement des capacités et d'appui 
technique émanant des États membres (engagés dans une transformation politique et so-
ciale) et des CER. 

ORGANES DELIBERANTS SPECIFIQUES LIES AUX ACTIVITES SOUS-REGIONALES 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

Résolutions de l'Assemblée Générale  
56/180  Mesures spécifiques répondant aux besoins et problèmes particuliers des pays 
  en développement sans littoral  

61/51      Coopération entre les Nations Unies et la Communauté de Développement de   
                       l'Afrique Australe  
61/234     Renforcement du rôle des bureaux sous-régionaux de la Commission     
                        Economique pour l'Afrique 
66/201       Mise en oeuvre de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la  
                       Désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la  
                       désertification, en particulier en Afrique 

66/214      Groupes de pays en situation particulière : Mesures spécifiques répondant aux  
                       besoins et problèmes particuliers des pays en développement sans littoral : ré  
                        sultats de la conférence ministérielle internationale des pays en développement    
                       sans littoral et de transit, des pays donateurs et des organismes internationaux  
                        de financement et de développement sur la coopération en matière de transport  
Résolutions du Conseil Economique et Social  

2011/7  Progrès accomplis dans la mise en oeuvre de la résolution 262/208 de l'Assem-
blée Générale sur l'examen triennal complet des activités opérationnelles de dé-
veloppement du Système des Nations Unies 

2011/12  La liaison fixe Europe-Afrique à travers le Détroit de Gibraltar (E/2011/L.14) 

2011/43  Appui à la République du Soudan du Sud 
Résolutions de la Commission Economique pour l'Afrique  

828 (XXXII) Les centres multinationaux de programmation et d'execution de projets : ren-
forcement de la présence de la Commission Economique pour l'Afrique dans 
la sous-région 



830(MFC1A) Réforme des commissions régionales : Relations entre la Commission Econo-
mique pour l'Afrique, les Agences des Nations Unies et les organisations ré-
gionales et sous-régionales d'Afrique (résolution de la 1ère réunion du Comité 
Ministériel de Suivi) 

874 (XLIII)     Renforcement des Bureaux Sous-Régionaux de la Commission Economique 
des Nations Unies pour l'Afrique  

849 (XL)   Statistiques et renforcement des capacités statistiques en Afrique 
871 (XLIII)     Stratégie pour l'Harmonisation des Statistiques et Mise en Oeuvre de la Charte 

Africaine sur les Statistiques  
882 (XLIV) Mise en oeuvre de la Charte Africaine des Statistiques et Stratégie pour l'Har-

monisation des Statistiques en Afrique 
 

 


